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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVES AU PROJET SOUMIS PAR SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ METROPOLITAIN DANS LE DOSSIER DE RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL DE L’ÉDIFICE DU 1717, DU HAVRE 

Demande no 1 

Référence: SCGM 1 Document 1, page 4 de 45, lignes 2-3; 5-6 et 10:

2-3: " Globalement, ce projet d'investissement a pour but de répondre aux besoins de l'organisation et de ses employés."

5-6: "L'amélioration de la qualité globale de l'environnement et de l'ergonomie des postes de travail des employés;"

10: " La recherche d'une plus grande équité entre employés;"

Question 1a) :

Gaz Métro a-t-elle déjà reçu des plaintes de la part des employés sur l'iniquité envers ses employés, particulièrement au sujet des espaces de bureaux ou des installations.  Y a-t-il eu des griefs déposés par les syndicats à cet effet?  

Question 1b) :  

Gaz Métro a-t-elle fait une étude spécifique sur les besoins des employés et sur l'ergonomie des postes de travail.  Si oui, veuillez en décrire la nature ainsi que les conclusions qui en découlent.

Demande no 2 

Référence : SCGM-1, Document 1, page 15 de 45, lignes 10-15 :

 «Les éléments suivants permettront l’augmentation de la flexibilité et de la capacité d’accueil du bâtiment sans créer une densité trop élevée :

▪ L’implantation de nouvelles normes d’aménagement définissant les surfaces octroyées et le type de poste de travail pour chaque type d’emploi (voir section 3.2 et annexe 1)… »

Question 2 a) : 

La section 3.2 indique les superficies par catégories d’emploi.  Pour ce qui concerne le plan directeur de Gaz Métro, veuillez fournir le nombre d’employés visés dans chaque catégorie d’emploi. 

Question 2 b) : 

L’aménagement tient-il compte de la nature particulière du travail de certains postes ?  (par exemple, la réception d’appels téléphoniques autres qu’au centre d’appels).

Question 2 c) : 

Le plan directeur fait état d’une superficie de 36 pc pour les employés du centre d’appels et de 54 pc pour les employés de bureau.  Y a-t-il des mesures particulières qui ont été prises quant à l’insonorisation des installations pour ces postes?  Dans l’affirmative, quelles sont-elles ?

Demande no 3 

Référence : SCGM-1, Document 1, page 20 de 45, lignes 21-23 :

 «Les données indiquent un gain équivalent à 56 postes de travail, soit presque la surface d’un étage complet de l’édifice construit en 1984. »

Question 3 a) : 

Gaz Métro a-t-elle un objectif d’augmenter le nombre d’employés au cours des prochaines années ?  Si oui, quels sont les besoins identifiés ?

Question 3 b) : 

Dans l’affirmative à la question 2a), quand ces postes devraient-ils être comblés ?

Demande no 4 

Référence : SCGM-1, Document 1, page 22 de 45, tableau sur les gains et avantages, section contrôle des coûts :

 «Économie potentielle de consommation de gaz naturel de 103 000$ /an. »

Question 4 a) : 

Gaz Métro anticipe-t-elle d’autres économies dans ses coûts?  Si oui, lesquelles ?

Demande no 5 

Référence : SCGM-1, Document 1, page 28 de 45, figure 4A- Ventilation des coûts de projet :

 « Spécialité 5 940 000$ - Bureaux, postes de travail, systèmes de classement… »

Question 5 a) : 

SVP fournir la ventilation du coût de 5 940 000$.

Question 5 b) : 

Comment Gaz Metro prévoit-elle récupérer ou disposer une partie du mobilier existant ?

Question 5 c) : 

En anticipation de la réponse à la question 4 b), combien Gaz Metro prévoit-elle récupérer par la disposition du mobilier existant ?

Demande no 6 

Référence : SCGM-1, Document 1, page 30 de 45, lignes 15-17 :

 « L’augmentation des coûts de construction est de 10% par an pour les deux premières années (anticipation des coûts du marché de la part de l’entrepreneur général et de nos professionnels) ; »

Question 6 a) : 

L’augmentation de 10% pour les professionnels de Gaz Métro correspond-elle aux augmentations prévues aux conventions collectives en place ?

Si non, veuillez expliquer ce que couvre le 10%.

Demande no 7 

Référence : SCGM-1, Document 1, pages 31 et 32 de 45 Figures 5.1A et 5.1B:

 « Ventilation des coûts du projet de réaménagement global et impact sur le coût de service » et « Ventilation des coûts des investissements obligatoires et impact sur le coût de service. »

Question 7 a) : 

Veuillez identifier et ventiler le coût des éléments qui ne sont pas considérés comme obligatoires, et qui constituent l’écart entre les coûts de 10 597 313$ et 13 894 451$.

Question 7 b):  

Les tableaux indiquent l'impact sur le coût de service sur une période de 10 ans.  Veuillez indiquer à quelle année l'impact sur le coût de service deviendra-t-elle nulle, pour l'amortissement mobilier et de l'infrastructure.

Demande no 8 

Référence: SCGM 1 Document 2, page 4 de 25, Objectif du rapport (2ème paragraphe):

" Afin d'augmenter l'efficacité de la centrale d'énergie, Gaz Métropolitain inc. a mandaté Progemes Consultants inc. pour faire la lumière sur la situation existante, proposer des solutions de remplacement et en évaluer les coûts afin de se donner une ligne de conduite claire et d'être en mesure de prendre des décisions éclairées dans le futur."

Question 8 a) :  

Quel a été le processus utilisé par Gaz Métro dans la sélection de la firme Progemes Consultants inc. pour ce projet.

Question 8 b):  

Puisque le mandat de Progemes Consultants inc. se limite à l'efficacité de la centrale d'énergie, Gaz Métro a-t-elle fait appel à un autre consultant pour l'étude du design ergonomique des postes de travail.  Veuillez décrire le processus qui a permis d'arriver à la proposition actuelle.

Demande no 9 

Référence : SCGM-1, Document 1 page 27 de 45, et figures 3.5A et 4A



SCGM-1, Document 2, Annexe 1 – Estimations et :

 « Administration et profit de l’entrepreneur. »

Question 9 a) : 

Veuillez expliquer la raison de l’écart entre le pourcentage utilisé au point « administration et profit » de 5,5% au document 1 et aux figures qui y sont associées avec le pourcentage de 8% utilisé dans le document 2, à la ligne portant le même titre.

Demande no 10 

Référence : SCGM-1, Document 2 :

 « Rapport d’expertise de PROGEMES Consultants. »

Question 10 a) : 

Pouvez-vous indiquer si le rapport préparé par la firme PROGEMES couvre uniquement des éléments dits « obligatoires » selon le scénario présenté par Gaz Métro. 

Question 10 b) : 

Si certains éléments du rapport de la firme PROGEMES se retrouvent uniquement dans le scénario de réaménagement global et ne font pas partis du scénario obligatoire, veuillez les identifier.

Question 10 c) : 

Comment peut-on comparer les valeurs aux tableaux d’estimations fournis par la firme PROGEMES en annexe 1, avec les tableaux indiquant la ventilation des coûts de projet fournis par Gaz Métro. 

Si cela est possible, avec quelle figure peut-on faire la comparaison.
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